
Jusqu’en 2020 

Art. 21. Les valeurs limites du niveau d'évaluation du bruit particulier (LAr, part, 1h) sont établies en fonction de la zone d'immission dans laquelle les 
mesures sont effectuées et sont reprises au tableau suivant :  

 Zone d'immission dans laquelle les mesures sont effectuées  Valeurs limites (dBA) 
  Jour 

7 h-19 h 
Transition 

6 h-7 h 19 h-22 h 
Nuit  

22 h-6 h 
en conditions 

nocturnes 
estivales 

Nuit 
22 h-6 h 

hors conditions 
nocturnes 
estivales 

I  Zones d'habitat et d'habitat à caractère rural  45 45 40 43 
II  Zones agricoles, forestières, d'espaces verts, naturelles et de 

parcs  
45 45 43 43 

III  Toutes zones, y compris les zones visées en I et II, lorsque le 
point de mesure est situé dans ou à moins de 500 m de la 
zone d'extraction, d'activité économique industrielle ou 
d'activité économique spécifique, ou dans ou à moins de 200 
m de la zone d'activité économique mixte, dans laquelle est 
totalement situé le parc éolien  

55 50 45 45 

IV  Zones de loisirs, de services publics et d'équipements 
communautaires  

55 50 45 45 

 

Les conditions nocturnes sont considérées comme estivales pour la nuit à venir lorsque la température atteint 16 degrés centigrades à 22 heures à la 
station météorologique de l'I.R.M. la plus proche du parc d'éoliennes. 
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Art. 21. Les valeurs limites du niveau d'évaluation du bruit particulier (LAr,part,1h) sont établies en fonction de la zone d'immission dans laquelle les 
mesures sont effectuées et sont reprises au tableau suivant :  

 Zone d'immission dans laquelle les mesures sont effectuées  Valeurs limites (dBA) 
   

 
Jour 

7 h - 19 h 

Transition 
6 h - 7 h 

19 h - 22 h 
Dimanche et  
jours fériés  

6h-22h 

 
 
 

Nuit 22 h - 6 h 

I  Zones d'habitat et d'habitat à caractère rural  45  43  43  
II  Zones agricoles, forestières, d'espaces verts, naturelles et de parcs  45  45  43  
III  Toutes zones, y compris les zones visées en I et II, lorsque le point de mesure est situé 

à moins de 500 m de la zone d'extraction, de dépendances d'extraction, d'activité 
économique industrielle ou d'activité économique spécifique, ou à moins de 200 m de 
la zone d'activité économique mixte, dans laquelle est totalement situé le parc éolien  

55  50  45  

IV  Zones de loisirs, de services publics et d'équipements communautaires  55  50  45 
 
Lorsque les valeurs limites du niveau d'évaluation du bruit particulier (LAr,part,1h) visées à l'aliéna 1er sont dépassées, l'exploitant a recours au bridage 
acoustique ou utilise tout autre moyen technique permettant de les respecter. 
 
Conclusion : 

Assouplissement ! 
 

À parRr du 25/2/21, les condiRons nocturnes esRvales passent à la trappe ! 
Les wallons n’ont qu’à laisser leurs fenêtres fermées malgré le réchauffement climaRque ! 
Il ne faut pas trop gêner la promotion éolienne alors qu’il est si simple de changer les normes. 
Cependant, les dimanches et jours fériés seront plus calmes que la semaine mais il faudra sans doute payer double les contrôleurs du dimanche. 


